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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à déclaration au titre de la rubrique
2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement

NOR : DEVP1119342A

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 
Vu la directive 2006/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relative aux machines ;
Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier de son livre V ;
Vu le code de l’aviation civile ;
Vu le code des transports ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les

installations classées pour la protection de l’environnement ;
Vu l’arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des

préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations classées pour la protection de
l’environnement soumises à autorisation ;

Vu l’arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations
électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites
vérifications ;

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du 28 juin 2011 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 8 juillet 2011,

Arrête :

Art. 1er. − Les installations classées soumises à déclaration sous la rubrique no 2980 sont soumises aux
dispositions des annexes I et II (1). Les présentes dispositions s’appliquent sans préjudice des autres
législations.

Art. 2. − Les dispositions des annexes I et II sont applicables aux installations déclarées à compter du
lendemain de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel.

Les dispositions de l’annexe I sont applicables, dans les conditions précisées en annexe II, aux installations
existantes ayant reçu un permis de construire ou pour lesquelles une demande de permis de construire a été
déposée avant cette même date.

Les dispositions des annexes I et II sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation dès lors que
ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral d’autorisation.

Art. 3. − Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes dans
les conditions prévues aux articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l’environnement.

Art. 4. − Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 août 2011.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général

de la prévention des risques,
L. MICHEL



27 août 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 13 sur 136

. .

(1) L’arrêté et les annexes sont publiés au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement durable, des
transports et du logement.


